	Direction de l’instruction publique et de la culture
Section du personnel
Sulgeneckstr. 70
3005 Berne
Téléphone 031 / 633 83 12
Fax 031 / 633 83 55
	Demande de prise en compte d’une activité professionnelle acquise en dehors de l’enseignement au sens de l’article 30, alinéa 3 OSE 
Etablissements de la scolarité obligatoire et écoles du degré secondaire II sans service d’administration des traitements
	Reçu par l’INS/SPe :
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	Données personnelles
	

	

	[bookmark: Text325][bookmark: _GoBack]Nom :      
	[bookmark: Text264]Prénom :      
	N° d’identité :
	[bookmark: Text265]      

	(indiquer le nom figurant dans le livret de famille)
	(si connu)

	[bookmark: Text266]Domicile :      
	[bookmark: Text267]NPA :      
	[bookmark: Text268]Localité :      

	[bookmark: Text269]Date de naissance :      
	[bookmark: Text270]Numéro AVS :      
	[bookmark: Kontrollkästchen35]Sexe : 	|_|	masculin	|_|	féminin

	[bookmark: Text271]Téléphone privé/mobile :      
	[bookmark: Text272]Téléphone de l’école :      
	[bookmark: Text273]Courriel :      

	




	Données concernant l’engagement
	



	[bookmark: Text276]Autorité responsable de l’école :      
	[bookmark: Text278]Commune / arr. scolaire / collège :      

	[bookmark: Text277]Type d’école :      

	Degré d’enseignement 
(p. ex. degré primaire, gymnase)
	Fonction 
(p. ex. enseignement, direction d’école, administration scolaire)
	Quelle discipline enseignez-vous actuellement ? 
(seulement pour les enseignant-e-s)
	Nombre de leçons par discipline ? (p.ex. 3 par semaine)

	[bookmark: Text326]     
	[bookmark: Text379]     
	[bookmark: Text336]     
	[bookmark: Text347]     

	[bookmark: Text327]     
	[bookmark: Text380]     
	[bookmark: Text337]     
	[bookmark: Text348]     

	[bookmark: Text328]     
	[bookmark: Text381]     
	[bookmark: Text338]     
	[bookmark: Text349]     



	

	Données concernant l’expérience professionnelle acquise en dehors de l’enseignement
	



	
	
Les expériences professionnelles acquises en dehors de l’enseignement doivent être mentionnées par ordre chronologique et attestées au moyen d’un document (certificat ou attestation de travail). Les copies de ces documents doivent être jointes à la demande.


	Employeur/localité :
	
	du (jour/mois/année)
	
	au (jour/mois/année)
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Remarque : seules les activités professionnelles de plus de trois semaines consécutives peuvent être prises en compte.



	Utilité directe de l’expérience professionnelle acquise en dehors de l’enseignement
	

	Motivez la mise en pratique et la plus-value pour votre fonction de l’expérience professionnelle acquise en dehors de l’enseignement.
· A quelle fréquence (constamment, souvent, rarement, jamais) l’expérience professionnelle acquise en dehors de l’enseignement et les connaissances assimilées peuvent-elles être utilisées directement dans l’exercice de votre fonction (direction d’école, enseignement, etc.) par rapport au mandat professionnel et au domaine d’activité (tâches concrètes en lien avec les engagements) ?
· Dans quelle mesure (considérablement, moyennement, un peu, pas du tout) l’expérience professionnelle acquise en dehors de l’enseignement représente-t-elle une plus-value pour votre fonction ?

		     
	

	     
	

	     
	

	     
	

	     
	




	



	



	

Remarques/annexes
	

	     

	     




Exactitude des données certifiée par :
L’ENSEIGNANT-E :

	Lieu et date :      
	Signature :







	· Imprimer le formulaire, le signer et l’envoyer à la Section du personnel accompagné des annexes requises.




Direction de l’instruction publique 
et de la culture
Section du personnel
Sulgeneckstrasse 70
3005 Berne








	Informations
	

	Vous trouverez des informations concernant la prise en compte de l’expérience professionnelle et des années de service dans :
· l’article 30, alinéa 3 de l’ordonnance du 28 mars 2007 sur le statut du corps enseignant (OSE ; RSB 430.251.0),
· la notice pour le corps enseignant concernant la validation de l’expérience professionnelle et des années de service, disponible sur Internet sous www.bkd.be.ch (rubrique « Informations sur le statut et le traitement du corps enseignant » / « Notices »).
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